
Bulletin d’Inscription
Nom :   Prénom :

Adresse :

Code Postal : Ville :

Téléphone :

e.mail :

Âge :       Tessiture :

Niveau de chant :

V E N T A V O N
Vèmes RENCONTRES MUSICALES

d u  0 6  j u i l l e t  a u  
1 7  j u i l l e t  2 0 0 5

     Au Tour 
d’Offenbach



Observations éventuelles : 

Je joins un chèque bancaire de 200€  en acompte sur les frais d’inscription 
ainsi que ma cotisation 2005 de 17€. Je réglerai le solde dès mon arrivée 
par chèque bancaire libellé à l’ordre : Association «NOTA BENE».

A s s o c i a t i o n  « N O T A  B E N E »
Place du Château - 05300 VENTAVON

Tél. : 04 92 66 47 50
e.mail : notabene05@aol.com

Déroulement
Dès que les 12 chanteurs seront connus, nous transmettrons la liste des 
extraits à travailler sérieusement avant l’arrivée au stage prévue le mercredi 
06 juillet 2005 à 18 h : pot d’accueil sur la place du Château de Ventavon 
avec les habitants du village. Chaque jour, un travail intense individuel et 
collectif avec les trois professionnels. 2 concerts gratuits : le vendredi 15 juillet 
à l’Eglise de Ventavon et le samedi 16 juillet à l’ Eglise de Laragne. Le stage se 
terminera à l’issue de ce dernier concert.

Restauration & Hébergement
Seuls les repas du midi (à l’Auberge du Prieuré dans le village) sont compris 
dans le coût du stage. Pour ceux qui souhaiteraient un hébergement sur 
place, il y a plusieurs possibilités entre 6 et 15 € la nuit. Nous proposerons 
une formule définitive dès que nous connaîtrons le nombre de personnes 
intéressées. Pour les repas du matin et du soir, un espace de restauration sera 
mis à la disposition des chanteurs.

 Coût & Inscription
La participation de chaque chanteur est fixée à 850 €. L’adhésion à 
l’Association est obligatoire pour tous les postulants : cotisation annuelle 17 
€. Pour valider votre inscription, il est indispensable de retourner le formulaire 
joint avec un chèque d’acompte de 200 €, un chèque d’adhésion de 17 € ainsi 
qu’une enveloppe affranchie et libellée à votre nom et adresse. Les chèques 
sont encaissables à réception. Une audition pourrait être nécessaire courant 
mai (acompte remboursé en cas de non admission).


